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Introduction 

1 - Sources principales 

II n'existe pas en France, a notre connaissance, d'ouvrages traitant 
specifiquement des relations entre le secteur de 1'edition et celui des bibliothdques, 
et memes les ouvrages ne faisant qu'evoquer rapidement la question sont rares. 
Chacun de ces domaines a donne lieu a des 6tudes historiques ou economiques 
s6parees - et de fait, ces deux mondes ont connu durant longtemps des 
developpements paralleles et se sont trop souvent superbement ignores l'un 1'autre. 

Cependant, 1'evolution de ces dernidres annees et surtout 1'actualite la plus 
recente ne vont pas dans le sens d'un tel cloisonnement. Mis k part quelques 
memoires de DEA ou de DESS faits a 1'ENSSIB et quelques actes de colloques 
europeens, notre source principale d'information a donc ete des articles de 
periodiques issus de la presse frangaise specialisee (Livre-Hebdo, BBF, Bulletin de 
VABF) ainsi que de la presse anglo-saxonne. La plupart des documents 6trangers ont 
et6 reperes par la consultation du CD-ROM de la base de donn6es LISA et par la 
consultation en ligne de la base de donn6es PASCAL. Bien que s'appuyant avant 
tout sur la situation frangaise, cette etude s'elargira de cette fagon k la situation 
internationale. 

Le grand nombre d'articles ainsi recueillis donne a penser que Fexhaustivite 
peut difficilement etre atteinte sur cette question. Toutefois, des recoupements et 
des prises de position partagees s'observent facilement, permettant de degager une 
ligne de reflexion globale. 

2 - Des divergences majeures aux points de rapprochement 

Les r6cents et houleux debats qui ont lieu en France sur la r6muneration du 
droit de pret, des photocopies ou encore des textes numerises mettent gravement en 
doute 1'existence d'une "interprofession" des metiers du livre. Cette notion fait en 
effet figure de chimdre au regard de deux logiques apparemment inconciliables : 
celle de 1'imperatif economique d'un cdte, celle du service public (et de ses enjeux 
educatifs et culturels) de 1'autre. Et pourtant, au dela des joutes verbales par presse 
interposee, la complexite des questions juridiques a rendu indispensable 
l'em6rgence d'un v6ritable dialogue entre les deux parties : il faut donc souhaiter 
que les amorces de discussion et les premieres 16gislations donneront lieu a des 
accords viables. 

Malgre ces divergences de fond, on peut parler, a d6faut d'interprofession, 
d'une 6vidente interd6pendance entre le secteur de 1'edition et celui des 
bibliotheques, aspect qui a 6te davantage trait6 par des auteurs etrangers. Et si 
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1'evolution des collections des bibliotheques est naturellement liee a celle des 
productions 6ditoriales (et en particulier au developpement des nouveaux 
supports), les bibliotheques representent inversement un debouche et un moyen de 
promotion non negligeables pour les editeurs (surtout dans certains domaines). 

Enfin, dans le cadre de la reflexion sur la lecture publique ou dans un objectif 
de valorisation de leur fonds, certaines bibliotheques se sont elles-memes lanc6es 
dans l'aventure editoriale, avec ou sans la collaboration d'editeurs exterieurs. Elles 
ont ainsi contribue au decloisonnement de deux univers unis chacun a leur fa^on 
par la meme passion pour 1'ecrit, par dela des considerations d'ordre 6conomique et 
commercial. 

Dans notre analyse de la litterature portant sur cette question, nous sommes 
donc partis de ce qui s6parait le plus editeurs et bibliothecaires pour en arriver a 
leur plus important point de convergence : la volonte de faire vivre le livre. 
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I - D'epineux problemes juridiques 

Les bibliothdques se trouvent (malgre elles) placees au coeur des debats menes 
autour de la refonte du droit d'auteur, h l'aube de l'dre du multimedia et sur fond de 
crise editoriale. Afin de ne pas outrepasser le sujet de cette synthdse, nous nous 
sommes surtout attaches a 1'aspect 6conomique de ces questions, et avons laisse de 
cot6 les textes de th6orie juridique pure. 

1 - Le droit de pret 

Le cadre th6orique de ce probleme est enonce par J.M. Salaun dans 
"Quelques questions posees par 1'economie aux bibliothdques" (in Bulletin des 
Bibliotheques de France, t. 39 n°3 1993). S'appuyant sur 1'idee de lecture-
consommation, les 6diteurs "contestent la mise a 1'ecart des bibliothdques de la 
filiere industrielle de 1'information et de la culture dont deux des modalites 
essentielles sont la remontee de la recette proportionnelle aux ventes (pour 
l'6dition) ou au contact (pour le spectacle) et la propri6t6 intellectuelle qui s'exerce 
sur la diffusion." Seul le rdle de diffuseur des bibliothdques est pris en compte au 
detriment de leur fonction culturelle et soeiale. 

L'annee 1994 a 6te riche en rebondissements en ce qui concerne cette 
question du droit de pret. Suite a la directive de la CEE adoptee le 19/11/1992 par 
la Commission des Communautes europeennes, le gouvernement frangais devait 
d6cider au plus tard le ler juillet 1994 des modalit6s d'application de ce droit. La 
directive, s'appuyant sur les 16gislations existant deja en Grande-Bretagne, en 
Allemagne et aux Pays-Bas prevoit: 
- la reconnaissance du droit exclusif des auteurs et 6diteurs de tous les types 
d'oeuvres d'autoriser ou non la location et le pret de leur production 
- a titre de compensation de ce droit, la r6muneration du pret public au profit des 
auteurs et editeurs par 1'intermediaire d'un organisme de gestion collective. 

Ce texte met donc le livre a egalite avec les productions audio-visuelles, 
meme s'il envisage des exceptions ou des am6nagements au versement de cette 
remun6ration dans le cadre de la promotion de la lecture1. Ladirective a suscite une 
vive inqui6tude chez tous les biblioth6caires europ6ens (y compris dans les pays 
ayant dej£ developp6 un systeme de retribution, qui ne reconnaissaient pas 
cependant aux auteurs et aux editeurs un droit exclusif - au contraire de la France 
qui n'a pourtant jamais mis ce "droit de destination" en pratique). 

1 cf. Le projet de dircctive europienne 0 ses consiquences pour tes bibliothiques : actes de la jouniee d'etude 
orgamsee par le Comit6 Frangais de Pilotage du Plan d'Action pour les bibliothSques de la Communaute 
europeenne (CFPPA) et la Federation Frangaise de Cooperation entre Bibliotheques (FFCB) - Paris : 26 octobre 
1992. 
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En France, a la suite de cette directive, le Ministdre de la Culture a demande 
en 1993 & l'Observatoire de 1'economie du livre une enquete sur 1'articulation 
achat/emprunt afin de mesurer le manque a gagner reellement occasionne par les 
bibliotheques a 1'encontre des auteurs et des editeurs. La crise particulierement 
inquietante secouant 1'edition ainsi que 1'attente et Vincertitude g6ner6es par cette 
etude ont relancees la pol6mique sur le droit de pret, si bien que les bibliothecaires 
ont eu 1'impression d'etre designes comme des "boucs emissaires"2 a un moment ou 
ils voyaient aussi les budgets publics se resserrer. 

Lopposition dlargwnents traditionnels et les nuances apportees 

Dans sa note de synthese sur le droit d'auteur et les bibliotheques3, Kathleen 
Bosteels remarque que les arguments d6veloppes en France pour ou contre le droit 
de pret sont les memes que ceux qui ont 6t6 mis en avant au Canada lors de 
l'instauration d'une legislation en la matidre (en 1986). Ces arguments sont de trois 
ordres - economique, culturel et juridique, et donnent lieu a la repartition suivante : 

arguments : auteurs et editeurs bibliothecaires 

economiques manque a gagner 
(moins d'achats) 

emprunt = promotion du livre 
/ droit de pret = moins 

d'acquisitions 

culturels droit de pret = encouragement 
h la cr6ation 

droit de pret = obstacle a la 
promotion de la lecture 

juridiques droit de controle de la 
circulation des oeuvres 
("droit de destination") 

droit du citoyen a l'acc6s a 
1'information et k la culture 

La directive de la CEE prescrivant de remplacer le droit de destination par un 
simple droit k la r6mun6ration en matidre de pret public afin de ne pas contrevenir a 
la mission des bibliothdques, 1'antagonisme se cristallise principalement en France 
autour des deux premiers ordres d'arguments. Toutefois, les positions sont loin s'etre 
toutes tranchees et 1'embarras de certains est manifeste. 

Du cot6 des 6diteurs, la position la plus radicale a 6te exprimee par J6rome 
Lindon, P-DG des Editions de Minuit et president du groupe des editeurs de 

2 cf. "La polemique sur la gratuite des bibliotheques" -LeMonde, 22-07-1994 
Kathleen Bosteels, Dmit d'auteur et bibliothiques : le droit de prit public en Fmnce et au Canada : note de 

syntMse / Sous la direction de J.M. Salaun - DESS en Informatique Documentaire, ENSSIB - Universit6 LYON 
i, 1994. 
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Iitt6rature au SNE (Syndicat National de 1'Edition). Avant meme que soient connus 
certains resultats de 1'enquete de 1'Observatoire de 1'economie du livre, il soulignait 
dans Livre-Hebdo 1'amplification du phenomene de mevente d'ouvrages lie selon 
lui aux bibliotheques, ainsi que le risque de perte d'independance d'un secteur 
cditorial de plus en plus tributaire des financements publics4. 

La vehemence des propos de Jerome Lindon s'explique en partie par sa 
situation de directeur d'une petite maison de litterature gen6rale. Ce secteur 
editorial, dont 1'importance symbolique excede le poids economique, est l'un de 
ceux qui connait actuellement le plus de difficultes ; or les romans representent le 
plus grand volume d'emprunt en bibliothdque chez les lecteurs adultes, d'ou une 
preoccupation legitime des editeurs relayee par celle des auteurs de fiction, 
representes par la Societe des gens de lettres, qui milite farouchement pour le droit 
de pret5. 

La position d'autres editeurs se revdle cependant plus nuanc6e. Certains 
proposent de n'instaurer le pret payant que pour les seules nouveautes ; les editeurs 
du secteur jeunesse "ne sont guere persuades que faire payer les enfants est une 
bonne id6e6", En effet, comme le note par ailleurs Michel Melot, pr6sident du CSB 
(Conseil Superieur des Bibliotheques) "les 6diteurs de livres de jeunesse, dont le 
chiffre d'affaires est beaucoup plus que les autres dependant des marches publics, 
seraient sans doute les premiers b6neficiaires d'un droit de pret, mais jugent que le 
benefice immediat qu'ils en tireraient ne compenserait sans doute pas le risque d'une 
baisse des achats ou des frequentations dans les bibliotheques7". Enfin les editeurs 
de sciences-humaines sont bien davantage preoccupes par la question des 
photocopies et du "photocopillage" des nouveautes et des r66ditions8 ; malgr6 leurs 
divergences, ils ne remettent pas en question le role de ces "institutions" que sont 
les bibliothdques - et sont d'ailleurs unanimes pour souligner...la faiblesse des 
credits d'acquisition de celles-ci. 

Du cote des biblioth6caires, l'inqui6tude ne cesse de grandir depuis 1992, et 
porte tout autant sur des questions de principe que sur des considerations 
financidres. Ils ont en effet le sentiment que la question du droit de pret remet en 
cause la 16gitimit6 des bibliothdques publiques, qui repose sur une mission de 
promotion de la lecture. La formulation de l"'exception culturelle" dont pourrait 
ben6ficier les bibliotheques est en effet assez floue dans la directive europeenne. 
Aussi, dds sa parution, 1'Assoeiation des bibliothecaires frangais, 1'Association des 
documentalistes et bibliothecaires specialises et 1'Association des directeurs de 
bibliotheques universitaires ont alerte les parlementaires europ6ens car "il 
semblerait que les 16gislateurs europ6ens m6connaissent et sous-estiment le rdle des 
bibliotheques9". Dans 1'ensemble de 1'Europe, les biblioth6caires font ainsi front 
commun sous 1'egide d'EBLIDA (European Bureau of the Library Information and 

4 cf."Sans livres, pas de bibliotheques" - LIvre-Hebdo n°59, 12-2-1993, p.41 
5 cf."Bibliotheques: le grand debat du pret payant" - La Gazette, 4 avril 1994 
6 cf. Laurence Santantonios : "Faut-il payer pour les pret" -Livre-Hebdo - n°93, 19-11-93, p.33 - 34 
7 cf. Conseil Supirieurdes BihliotMques : rapport duprisidentpourVannie 1993, p.31 
8 cf. Laurence Santantonios : "Le pret payant divise les editeurs" - Uvre-Hebdo - n°121,17-6-94 
9 cf. Annie Le Saux : "le droit de pret" - Bulletin des bibliotMquesdeFrance, t. 38, n°l, 1993, p.54 - 56. 
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Documentation Associations), cree en 1991 et regroupant les associations de 
bibliothecaires de la Communaut6 europeenne afin de d6fendre leurs int6rets aupres 
des instances de Bruxelles. D'autre part, toute une serie de questions apparaissent 
sur le plan financier, liees a la crainte de voir le versement d'un droit aux auteurs 
reduire d'autant le budget des acquisitions : qui va fixer le montant de cette 
remuneration? Les auteurs? Les editeurs? Et qui va la payer? L'Etat? Les 
collectivites territoriales? 

Mais au dela de cette unanimite de la profession, la question du droit de pret 
relance un debat qui lui est beaucoup plus interne : celui de la tarification. Dans un 
long article paru dans le BBF, Thierry Giappiconi recuse 1'idee que le fait de payer 
un droit d'entree revaloriserait 1'image du service apport6 par la bibliothdque, et 
plus largement celle du livre en general (idee soutenue par des 6diteurs, mais aussi 
par certains bibliothecaires) ; selon lui, la legitimite des bibliotheques vis a vis de 
1'edition et de la librairie reside pr6cisement dans la gratuite, car c'est par ce biais 
qu'elles peuvent generer de nouveaux lecteurs ou de nouvelles formes de lectures et 
promouvoir ainsi le livre de fafon complementaire, en particulier pour l'6dition 
jeunesse, mais aussi pour un nombre important de "collections exigeantes" pour 
lesquelles les biblioth6caires jouent le role de "d61egu6s d'6dition"10. "Or k chacun 
son metier, 6crit T. Giappiconi. II revient a la bibliothdque non seulement de 
posseder mais de promouvoir la lecture d'ceuvres difficiles ou simplement moins 
connues qu'on ne lui demande pas (...). II ne lui appartient pas de louer massivement 
des "best-sellers" qui constituent, on le sait, la marge b6neficiaire des editeurs, des 
libraires et de la vente par correspondance. Soulignons que ces partenaires 
pourraient dds lors, a bon droit, y trouver a redire." Dans la lign6e d'un autre texte 
plus ancien intitule "Bibliotheques ou librairies : complices ou concurrentes?11cet 
article propose donc une red6finition claire de la notion de service public, et 
cherche a resituer la mission des bibliotheques par rapport aux industries culturelles 
et au secteur prive en general. 

Au fur et a mesure cependant que 1'echeance de 1994 se rapproche, les 
r6actions s'expriment de fagon de moins en moins sereine. Ainsi, une autre 
association professionnelle, 1'ADBDP (Association des directeurs de bibliothdques 
d6partementales de pret) marque trds vivement son hostilit6 k toute remun6ration 
d'un droit aux auteurs et aux 6diteurs12. En effet, le diminution du budget des BDP 
en consequence penaliserait les zones qu'elles desservent en priorite (les communes 
de moins de 10.000 habitants), celles ou 1'offre de biens culturels est justement la 
plus reduite. 

L'ABF, dans ses prises de position, prend en compte les revendications des 
auteurs et des editeurs, mais met en avant 1'importance des cr6dits du CNL (le 
Centre national du livre) dans 1'aide h la creation et k l'6dition13. Cet argument a et6 
egalement developp6 par le CSB qui constate que ces subventions sont superieures 
aux r6tributions effectuees par la Grande-Bretagne ou 1'Allemagne au titre du droit 

10 cf. Thierry Giappiconi : "La tarification et ses masques" - Bulletin des bibliothiques de Frzmce, t.38 ,n° 2, 
1993 p.10 - 22 
^ article de Daniele Oppetit j>aru dans le BBF, t.36, n°l, 1991. 
'* cf. Claude Combet: "Les directeurs de BDP preoccupes par leur avenir" - Livre-Hebdo, n°95,3-11 -93 
13 cf. Alain Pansu : "Droit de pret: L'ABF enquete" - Bulletin de l'ABF, n°163,2e trimestre 1994, p.213 - 216 
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de pret14. Par ailleurs, le CSB s'oppose a tout "gel" des nouveautes, qui serait 
inacceptable pour le secteur scolaire et universitaire. II faut noter egalement que 
depuis le vote de directive de la CEE, le CSB a cherche k recentrer la question du 
droit de pret sur celle des photocopies, qui lui paraissait beaucoup plus justifiSe. 
Mais 1'evolution des ddbats est telle que ces deux questions reclament chacune un 
traitement specifique. 

De 1'interpretation des enquetes 

Les enqu€tes, ces nouveaux oracles modernes, peuvent-elles r6soudre tous les 
problemes? A supposer qu'elles soient menees de la fa?on la plus objective 
possible, leurs resultats, concernant un sujet aussi polemique, peuvent toujours etre 
tires dans un sens ou dans 1'autre. Aussi 1'enquete de l'Observatoire de l'economie du 
livre a-t-elle generee une attente disproportionnee aux solutions qu'elle peut 
induire. 

Avant meme que soient connus les premidres donnees, une reponse 6tait deja 
devinee par tous : une forte pratique de 1'emprunt limite nettement 1'achat de livres, 
ce qui n'a rien d'etonnant dans un contexte de crise economique et de recul de la 
consommation. Mais cela signifie-t-il pour autant que les bibliothdques ont une 
influence globalement negative sur les ventes en librairies? 

Aussi peut-il paraitre curieux de voir 1'ABF adopter d'emblee une attitude 
d6fensive sans attendre la publication de l'6tude en menant elle-meme une enquete 
parallMe... sur les livres les plus emprunt6s en bibliothdques municipales et pouvant 
donner lieu a une remuneration. En fait, les des 6taient un peu pip6s d'avance, car 
les biblioth6caires n'ont pas vraiment besoin d'enquete approfondie pour savoir ce 
qui est le plus emprunte par le public : les bandes dessin6es les plus c61ebres (du fait 
de l'importance des jeunes lecteurs) et les best-sellers anglo-saxons. Apres avoir 
recueilli les resultats escomptes (on remarquera au passage 1'absence des 
bibliotheques universitaires dans le palmares), l'ABF n'avait plus qu'a conclure 
qu'une grande partie des remunerations reviendrait donc aux auteurs qui en ont le 
moins besoin15 - CQFD... 

Dans le meme registre de confirmation d'un parti-pris (mais inverse celui-la), 
on voit un Jerdme Lindon se jeter sur les premidres donn6es de 1'enquete de 
1'Observatoire de 1'economie du livre diffus6es en juin 1994 pour proclamer haut et 
fort qu'il avait bien raison de voir la mort du livre dans le d6veloppement des 
biblioth&ques16. La parution de son article dans un quotidien aussi illustre que Le 
Monde ne pouvait gudre contribuer a calmer les esprits, d'autant que les seuls 
r6sultats retenus par l'6diteur sont 6videmment les plus "accablants" pour 1'emprunt. 

14 cf. Conseil Superieurdes BibliotMques : mpport du presidentpour tannee 1993, p.33 
15 cf. Alain Pansu : "Droit de pret: L'ABF enquete" - Bulletin de l'ABF, n°163, 2e trimestre 1994, p.213 - 216. 
II faut cependant noter a l'aetif de l'ABF qu'elle est la premiere a avoir organise un congres reunissant 
bibliothecaires, editeurs et libraires (Chambery 14 -17 mai 1994 - cf. Laurence Santantonios : "Le droit de pret 
mobilise la profession" - Livre-Hebdo n°73,21-5-93, p.29 -30). 

16 cf. Jerome Lindon: "Bibliotheques et Librairies" - Le Monde, 23 juin 1994. 
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Plus mod6re est le point de vue de Livre Hebdo, qui publie un ensemble de 
donn6es capable de satisfaire toutes ses categories de lecteurs (1'hebdomadaire 
specialis6 etant sans doute le seul lieu d'echange permanant de "Vinterprofession") : 
un dossier paru debut juillet 1994 s'appuie ainsi sur un sondage de la SOFRES de 
1993 et sur les premiers r6sultats de l'etude qualitative "Articulation achat/emprunt" 
faite par 1'Observatoire de l'6conomie du livre dans six bibliotheques publiques et 
trois bibliothdques universitaires - ces deux enquetes ayant ete demanddes par la 
DLL (Direction du livre et de lecture)17. Si 47% des emprunteurs disent acheter de 
moins en moins de livre, 1'emprunt et l'achat apparaissent toujours comme des 
pratiques associees : 1'emprunt conditionne une forme plus raisonn6e d'achat, moins 
impulsive, mais qui donne aussi lieu a une plus grande satisfaction. Frangois Rouet 
(du Departement des 6tudes et de la prospective du Ministdre de la Culture et de la 
Francophonie) qui pr6sentait cette enquete a un colloque k Marseille18 insistait 
d'ailleurs sur la part de plus en plus importante que prennent les cadeaux dans les 
achats de livre, ce qui modifie encore les donn6es concernant la pr6selection. 

Comme le nombre moyen de pret reste en stagnation, il est en fait difficile de 
dire si les bibliotheques compensent le "manque a gagner" subi par les librairies et 
donc les editeurs en amenant davantage de lecteurs au livre, ou du moins en 
attenuant le recul global de la lecture constat6 par les sociologues. "De maniere 
g6n6rale, ecrit Laurence Santantonios, et c'est bien le cceur du probldme, ni les 
chiffres ni les t6moignages ne permettent de cerner s'il existe une complementarite 
ou une concurrence entre les bibliotheques et les librairies. Tout simplement parce 
que 1'action des bibliothdques se situe dans le long terme". 

En janvier 1995, plus de six mois aprds la communication de ces premiers 
resultats, une question se pose : pourquoi la parution de 1'enquete complete est-elle 
systematiquement r6tard6e? Jean-S6bastien Dupuis, directeur de la DLL, affirmait 
en octobre 1994 : "Imaginer qu'il puisse y avoir un blocage pour sa diffusion releve 
du fantasme. Plusieurs membres du comite de pilotage [ compose notamment de 
representants de l'ABF et du SNE ] avaient demande qu'un certain nombres 
d'616ments ne soient pas communiques sans commentaires19". Mais comme "1'effet 
d'Arl6sienne" se poursuit, on peut imaginer que le Ministdre de la Culture - et le 
Ministdre de 1'Education nationale qui est aussi partie prenante dans ce debat - ont 
tout int6ret dans une periode pre-electorale a repousser un difficile jugement de 
Salomon, ii une 6poque aussi ou les imperatifs de rigueur budgetaire n'incitent 
gudre k 1'augmentations de subventions pouvant departager 6quitablement les 
"adversaires", et ou d'autres questions de droit plus anciennes appellent des 
solutions urgentes. 

2 - Le droit de reprographie 

Le droit de reprographie est un probldme ancien qui d6passe le cadre des 
relations entre editeurs et bibliothdques pour englober 1'usage ill6gal des 

17 cf. Laurence Santantonios : "Droit de pret: les premieres donnees" - Livre Hebdo, n°123,1-7-94 p.21 - 23 
18 "La bihliotheque dans la ville" - Colloque europeen, Marseille 20/21 nov. 1994 - organis6 par la Ville de 
marseille avec le concours de 1'Observatoire du livre France-Loisirs 
19 cf. "Jean-Sebastien Dupuis : premier bilan" -Livre-Hebdo n°133, 21-10-94, p.53 
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photocopies dans 1'enseignement secondaire et superieur. Toutefois les 
bibliotheques universitaires sont au coeur de cette question (et de fa?on secondaire 
les bibliotheques municipales accueillant nombre de lyceens et d'6tudiants), du fait 
des repercussions sur Vedition scientifique (notamment en sciences humaines et 
sociales). 

Quelques enquetes ont ete faites sur les pratiques des etudiants et sur les 
volumes des photocopies realis6es en bibliothdque universitaire. Une enquete 
quantitative a tout d'abord ete realisee par Infratest en novembre 1989 pour le 
compte de la Sous-direction des Bibliotheques du Ministere de la Culture : 
Quelques chijfres sur les photocopies dans les bibliotheques universitaires. Cette 
enquete revelait que les livres etaient photocopies a 23,3 % et les revues a 38,5 %, 
Le secteur Lettres et sciences humaines representait a lui seul 56,9% des livres 
photoeopies, et le secteur Droit, economie et gestion 35,4% des periodiques. En 
medecine, pharmacie et en sciences, les pourcentages etaient beaucoup moins 
eleves du fait de l'importance des cours polycopies.Tandis que dans le premier 
cycle, les revues sont bien moins copiees que les livres, la balance s'6quilibre dans 
le second cycle et penche nettement pour les revues dans le troisidme cycle, ce qui 
montre que plus les etudiants avancent dans leur parcours, plus ils ont besoin d'une 
information recente et sp6cialis6e. 

Une enquete qualitative a d'autre part ete realis6e en 1991 sur la lecture en 
sciences humaines et sociales a l'universit6, sous la direction de Frangoise Kleltz et 
pour le compte du Syndicat National de 1'Edition, avec le concours du Ministere de 
la Recherche et de la Technologie20, Cette 6tude constate que les etudiants 
photocopient rarement des ouvrages entiers, mais que ce n'est qu'en troisieme cycle 
que leur pratique devient beaucoup plus selective. F.Kleltz fait ressortir la 
responsabilite des enseignants vis k vis de cette tendance k 1'accumulation des 
documents au detriment de la prise de notes (plus synth6tique). Le manque de place 
de travail en bibliotheque ainsi que la faiblesse des heures d'ouverture seraient 
egalement selon elle une incitation k photocopier les documents pour les lire chez 
soi. 

A la suite de cette enquete, les editeurs ont demand6 aux pouvoirs publics 
que la legislation soit clairement expliquee aux etudiants et aux enseignants. Mais 
ce sont en fait surtout ces derniers qui outrepassent au sein des laboratoires et des 
bibliothdques d'UFR la loi de 1957 n'autorisant que la copie a usage privee. 
Certaines grandes bibliothdques ont pris la mesure du probBme : ainsi la 
Bibliotheque Nationale fournit aux lecteurs un rdglement sp6cifique concernant les 
photocopies, qui rappelle la notion d'ouvre proteg6e et limite le nombre de copies 
par type de document. 

La situation en bibliothdque universitaire a alarm6 le groupe des editeurs de 
sciences humaines et sociales du SNE, dont le president, Fran?ois Gdze (P-DG des 
editions La Decouverte), a pris nettement parti pour une "SACEM" de 1'ecrit 
compensant le "photocopillage"21 : constatant les difficult6s que le CFC (Centre 
frangais d'exploitation du droit de copie) rencontre dans l'6tablissement de licences 

"° etude presentee par F. Kleltz dans les Cahiers de Veconomie du livre - n°7. mars 1992, p.5 - 54 
21 cf. Franyois Geze : "Pour une SACEM de 1'ecrit" - Livre Hehdo n° 85 24-9-93 
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contractuelles avec des organismes publics devant accepter d'eux-memes de 
normaliser leurs pratiques de reprographie, il reclame en 1993 une veritable loi-
cadre sur la protection de 1'ecrit. Selon lui, 1'usage des photocopieuses (en 
particulier dans les bibliotheques universitaires) serait responsable d'une baisse de 
deux tiers depuis 1981 du tirage moyen du livre scientifique (800 exemplaires en 
moyenne)22. Certains specialistes ont propose que les bibliotheques s'engagent par 
compensation a acheter davantage d'ouvrages. Mais F.Grdze considdre que "cette 
pratique risquerait de rendre encore plus confidentiel le tirage de livres hautement 
specialises dont les prix deviendraient inaccessibles aux particuliers23", comme cela 
se produit aux Etats-Unis ou un tel systeme a 6te adopte. 

En 1993, la remise en cause par le nouveau gouvernement de la convention 
signee entre le CFC et le Ministere de 1'Education Nationale (prenant en compte les 
photocopies effectuees dans le cadre universitaire) avait suscite la coldre des 
6diteurs. Leur demande de legislation n'aboutissant pas, ils entament en juin 1994 
une action en justice contre 1'Etat24. Le Ministere de la Culture parvient alors a faire 
adopter au conseil des ministres un projet de loi, vote par le Parlement en novembre 
1994, qui impose une gestion collective du droit de reprographie. Reste desormais a 
voir comment ce texte va etre applique... 

3 - La numerisation de textes integraux 

Lors de la phase d'experimentation de son grand plan de numerisation 
portant sur 100.(XX) ouvrages environ (ouvrages appartenant au domaine public ou 
grands textes de reference dans le domaine des sciences-humaines et sociales, 
rendus accessibles aux chercheurs sur des postes de lecture assistee par ordinateurs), 
la BNF (alors BdF) avait signes un protocole d'accord avec le SNE le 4 novembre 
1991. Celui-ci prevoyait la signature avec chaque editeur d'un contrat-cadre de 
collecte et de repartition des droits, et la BNF s'engageait a ne pas fabriquer de 
produits editoriaux susceptibles de faire concurrence a 1'edition privee25. Par la 
suite, Yannick Maignien, responsable scientifique de la numerisation, avait cherche 
a rassurer les editeurs sp6cialistes de 1'erudition (Vrin, Les Belles-Lettres, 
Klincksieck), en soulignant les possibilites de retombees b6n6fiques (la 
numerisation pouvant s'accompagner d'une reimpression sur papier, l'6cran ne 
pouvant etre le seul mode de lecture des chercheurs)26. 

Pour une fois, une bibliotheque (et pas n'importe laquelle, puisque la BNF a 
valeur de moddle) prend les devants en matidre juridique avant que la situation ne 
s'enlise. La BNF participe aussi avec la British Library aux travaux du "Cited", 
groupe de recherche k la commission europ6enne (compos6 aussi de soci6tes en 
informatique et d'6diteurs) refl6chissant au tatouage des documents numeris6s afin 

22 cf. "Uedition scienttifique contre le photocopillage" - La Recherche, n°275, 1994. 
23 cf. idem 
2* cf. Laurence Santantonios : "La reprographie dans 1'impasse" -Livre-Hebdo n°79,25-06-93 

5 cf. Laurence Santantonios : "Numerisation: accord entre les editeurs et la BNF" - Livre-Hebdo n°45,8-11-91 
26 cf. Laurence Santantonios : "Questions sur la numerisation des livres de la future BNF" - Livn-Hebdo n°94, 

26-11-93 
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de controler leur diffusion et de pouvoir r6munerer auteurs et ayant droit. 
Parallelement a cet effort de clarification juridique, Michel Melot , president de 
CSB, a constitue a 1'AFNOR une commission speciale egalement h la recherche de 
moyens techniques pour baliser les textes numerises mis sur reseaux27. 

Mais fin 1994, alors que Fouverture de la BNF (prevue pour 1996) se 
rapproche et que celle-ci a deja numeris6 62000 ouvrages, les editeurs r6clament un 
accord global (et non plus des contrats editeurs par editeurs)28. Les declarations 
d'apaisement de Jean Favier n'ont pas eu raison de la m6fiance des editeurs, 
mecontents d'avoir ete ecartes du conseil d'administration de la BNF. 

La BNF n'est pas le seul grand etablissement a rencontrer de telles difficultes. 
LINIST et le "Document Supply Center" de la British Library sont 1'objet de 
critiques similaires de la part des editeurs internationaux, qui voient dans les 
programmes de transmission de documents electroniques une concurrence deloyale 
du secteur public. L'importance de ces projets de banques de donn6es de textes 
integraux rend indispensable une legislation internationale dans ce domaine. Nous 
reviendrons dans notre seconde partie sur la redefinition du role des bibliotheques a 
cet egard, telle qu'elle est proposee dans la litt6rature biblioth6conomique. 

Enfin, en matiere de numerisation, les bibliothdques sont egalement 
confront6es a un autre probldme concernant un public specifique : celui des 
personnes handicapees d6ficientes visuelles. Certaines bibliothdques (la BPI, la 
Mediathdque de la Cite des Scienees a la Villette) se sont 6quip6es de materiels 
couteux (tables de lecture en braille associees a des ordinateurs) et ont et6 tent6es 
de numeriser elles-memes des textes afm de combler un vide 6ditorial. Une etude 
commandit6e par 1'AGATE (Agence Nationale pour les Aides Techniques et 
1'Edition Adaptee pour les personnes deficientes visuelles) en 1993 suggere des 
solutions pour harmoniser les 16gislations europ6ennes (dans le cadre du Cited), 
afin de favoriser l'6mergence de petites societ6s d'6dition sp6cialis6es, qui 
pourraient se mettre en regle avec le copyright au profit du public des mal- ou non-
voyants ainsi que des bibliothdques qui les accueillent29. 

27 cf. Laurence Santantonios: "le multimedia bouscule le droit d'auteur" - Livre-Hebdo n° 117,20-05-94, p. 39 -
40 

28 cf Laurence Santantonios: "Textes numerises : les editeurs font bloc* - Livre-Hebdo n°136,11-11-94, d. 21 -
22 

cf. Bernadette Des Forges: Communication et acces d Vinformation pour les persomes empichies de lire du 
fait d'un handicap : aspects sociaux et juridiques - rapport presente a la Commission des Communautes 
europeennes, DG XIII - AGATE, Paris, 1993 
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II - Une relation d' interdependanee 

Les tensions qui s'expriment au travers de la presse ont du moins ceci de 
positif qu'elles empechent les deux professions (faut-il dire les deux corporations?) 
de s'ignorer l'une 1'autre comme cela a ete le cas pendant longtemps. Mais la presse 
professionnelle, ancree a 1'actualite, ne met pas suffisamment en valeur la relation 
d'interdependance qui relie les deux secteurs. 

Dans son article "Perspectives europeennes k l'aube du XXIe siecle" (in 
Histoire des bibliotheques frangaises : les bibliotheques au XXe siecle 1914 - 1990 
30 * * * * . ) , Maunce B. Line ecrit ; "Le sort des bibliotheques depend en grande partie de 

1'evolution du monde de l'6dition et de leur reaction a cet egard. (...)Bien des choses 
dependent de la fa$on dont les editeurs apprehendent le march6 et de l'etendue des 
risques qu'ils sont prets i assumer. II convient egalement de prendre en compte les 
r6actions des editeurs a la baisse des achats de leur produits par les bibliothdques ; 
celles-ei seront en mesure d'offirir des services satisfaisants k leurs usagers, sans pour 
autant disposer de fonds consid6rables, en s'associant plus etroitement a d'autres 
bibliothdques." Mais s'il est certain que les nouveaux produits electroniques 
modifient et vont modifler de plus en plus le visage des bibliotheques, il est moins 
suren revanche que les bibliotheques - du moins celles de lecture publique - vont 
diminuer le volume de leurs achats en cooperant entre elles. Leurs acquisitions 
seront peut-etre plus harmonisees, mais les budgets dont elles disposeront 
dependront de 1'impulsion des collectivites locales et de 1'Etat, et donc de la place 
qu'elles occuperont dans les politiques culturelles des pouvoirs publics : une 
evolution qui ne sera pas sans consequences pour les editeurs. 

1- Le marche des bibliotheques 

S'il va sans dire que les bibliotheques ne peuvent exister sans l'6dition, il est 
en revanche plus difficile de mesurer jusqu'& quel point l'6dition a besoin des 
bibliotheques. Au deB de la controverse liee a la question de droit de pret ("Sans 
livres, pas de bibliotheques" versus "Sans lecteurs, il n'y aurait pas de livres"31), on 
peut essayer de faire parler les chiffres. 

En 1993, selon le SNE32, les achats des bibliothdques s'61evaient a 652 MF, 
repartis de la fagon suivante : 
- bibliothdques municipales = 367 MF 

30 Histoire des bibliothiques fmnfaises : les bibliothiques au Xtf siicle 1914 - 1990 / sous la direction de 
Martine Poulain. - Promodis - Editions du Cercle de la librairie, 1992. - p.718 
31 titre des interviews de J. Lindon et de M. Melot in "Faut-il payer pour les bibliothdques" -Livre Hebdo n°59 

12-2-93 
32 cf. UEdition 1993 - 1994 - plaquette editee par le Syndicat National de 1'Edition, 1994 - "UEdition et ses 
partenaires", p.66 - 68 
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- bibliotheques departementales de pret = 88 MF 
- bibliothdques universitaires = 197 MF 

D'aprds ces chiffres» les bibliotheques representent pres de la moitie du 
marche total des collectivites qui, valorise au prix public, est estime k pres de 2 
milliards de francs, soit 10 % environ du chiffre d'affaires de 1'edition frangaise (22 
milliards de francs). 

Moins de 5 % des ventes, c'est peu et beaucoup a la fois. Cest peu, parce que 
cela ne peut assurer a 1'edition un volume consequent d'achat "surs". Mais c'est dej£ 
beaucoup pour deux raisons : 
- parce que derridre ce faible pourcentage se cachent des pourcentages plus 61eves 
pour le secteur de l'6dition jeunesse et celui de 1'edition en sciences humaines et 
sociales 
- parce que les achats des bibliothdques sont essentiels pour nombre de librairies 
locales, d'ou leur revendication d'un plafonnement des remises consenties aux 
collectivites publiques (qui beneficient actuellement d'un regime d'exception dans 
le cadre de la loi du 10 aout 1981 sur le prix unique du livre). Or les librairies sont 
un points de diffusion tres importants pour les petits et moyens editeurs. Tous les 
maillons du circuit du livre sont ainsi solidaires les uns des autres, comme le revele 
le terme de "partenaires" employ6 indiff6remment dans la plaquette du SNE pour 
d6signer les librairies et les bibliothdques. 

Les achats des bibliotheques peuvent donc etre consideres comme une des 
formes de soutien publics k l'6dition, comme le font Frangois Rouet et Xavier 
Dupin, qui voient une complementarite entre 1'offre non marchande des 
bibliotheques et 1'offre marchande de vente aux details : "Les credits d'achats geres 
de fa?on d6centralis6e par les bibliotheques constituent par leur masse et leur 
affectation a des ouvrages de qualit6 une assurance de volume d'achats non 
n6gligeables pour les editeurs 33Ainsi, dans le cadre d'une politique ambitieuse de 
promotion de la lecture, ce soutien portera davantage sur des "ouvrages de qualite" 
qui ne sont pas commercialis6s k une large echelle. 

Une etude publiee par Claude Greis dans les Cahiers de Viconomie du livre 
(n°7 mars 1992 p.178 - 207) : "Les biblioth6caires et 1'interprofession en RFA" 
montre que les bibliotheques allemandes sont considerees comme des acteurs a part 
entiere dans l'6conomie nationale de l'6dition en raison du volume eleve de leurs 
achats (15 k 20 % de la production editoriale allemande). Ceci n'empeche pas des 
frictions (concernant les remises au libraires notamment), mais il est certain que 
1'edition allemande ne serait pas aussi puissante en comparaison de 1'edition 
frangaise sans un tel soutien public (proportionnel il est vrai k la richesse nationale). 

Et si l'on toume son regard vers la presse americaine specialis6e, on s'aper$oit 
que meme pour un secteur editorial aussi puissant que celui des Etats-Unis, les 
bibliothdques deviennent un debouch6 a courtiser dans un march6 en recession34. 
Aprds des annees d'indiff6rence mutuelle, les editeurs am6ricains d6couvrent 
l'int6ret du march6 des bibliothdques pour les r66ditions k petits et moyens tirages, 

33 cf. Frangois Rouet et Xavier Dupin : Le soutien public aux industries culturelles : rapport au Ministire de la 
Culture et de la Communication - fivrier 1991. - La Documentation fran$aise, 1991, p.250. 

34 cf. Barbara Hoffert: "Librairies : The New Frontiers ?" - Library Joumal, February 15, 1991, p.145 - 165. 
Dossier comprenant "Publishers are looking at you" et "Getting people to read". 
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ainsi que pour les ouvrages de reference (notamment les encyclopedies) sur papier 
ou sous forme electronique (les bibliothdques ayant joue un rdle de pionnidres pour 
les CD-ROM). 

D'autre part, les bibliotheques sont consid6rees par les editeurs am6ricains 
comme un facteur de promotion plus efficace pour les nouveaux auteurs, grace au 
"bouche a oreille", aux conseils de lecture. aux conferences, etc., d'autant que les 
grandes campagnes de publicit6 ne sont lancees que pour les auteurs de best-sellers. 
Une plus grande attention est donc accord6e a la communication en direction des 
bibliotheques et aux commandes qui en resultent par le biais des grossistes. 

2 - Le cas particulier de 1'edition scientifique 

L'edition scientifique est plus etroitement que tous les autres secteurs liee 
aux bibliotheques - principalement universitaires. Nombre d'articles et textes de 
colloques soulignent la n6cessit6 de leur collaboration, et bien davantage que le 
droit de pret, ce sont les questions des photocopies et de la numerisation qui sont a 
1'ordre du jour en ce domaine. De leur rdglement juridique mais aussi financier 
depend l'evolution d'un secteur 6ditorial vital pour la recherche...et donc pour les 
bibliotheques elles-memes. 

Les acquisitions d'ouvrages 

A la lecture des actes du colloque sur 1'edition scientifique frangaise tenu en 
199135., on est frapp6 par les plaintes des editeurs sur les faibles volumes d'achat des 
bibliothdques universitaires (malgr6 1'augmentation des annees 80); certains jettent 
des regards d'envie sur les acquisitions des bibliothdques allemandes, et s'inquidtent 
meme du poids que fera peser la construction de la BNF sur les budgets publics. 
Une biblioth6caire, Marie-France Such, alors directrice de la bibliotheque 
universitaire d'Orsay, propose lors de cette reunion interprofessionnelle une 
solution interessante pour r6gler le probldme de la baisse des tirages : "II faudrait 
donner aux etudiants les moyens d'acheter leur documentation de base pour 
1'attribution de bourses dont l'universit6 pourrait controler 1'utilisation ; ceci aurait 
trois consequences tres importantes : augmenter le nombre de tirages, qui sont en 
France tres limit6s (la moyenne est de 1000 exemplaires par titres), diminuer ainsi le 
nombre d'exemplaires achet6s par les bibliotheques, leur permettant de mieux 
diversiiier leur fonds, et endiguer le vol d'ouvrages36". Cette intervention 
interessante fait reflechir a posteriori sur l'int6ret d'accords complexes sur la 
r6muneration des photocopies, qui ne s'attaquent pas aux causes fondamentales du 
"photocopillage" : les faibles moyens de la majorite des 6tudiants. M.-F. Such 
presente egalement le salon des editeurs scientifiques qu'elle a organise a la 
bibliothdque universitaire d'Orsay (formule reprise r6cemment k Jussieu a une plus 

35 L'Edition scientifiquefmnfaise: actes du colloque des 6 et 7 f6vrier 1991, Paris, Ministere de la Recherche et de 
la Technologie / co-edites par le Ministere de la R. et de la T., le SNE, et la FM6ration frangaise de la presse 
d'infbrmation speciaUsee 
36 cf. idem, p.273 

16 



grande echelle), genre d'evdnement qui a le merite de reconcilier (au moins de fagon 
temporaire) les editeurs avec 1'universite. 

Les revues scientifiques 

Un certain nombre d'articles anglo-saxons ont aborde le probleme des couts 
eleves d'abonnement qui grevent les budgets d'acquisition des bibliothdques. On 
trouve une bonne synthese de cette question dans des actes d'une conference 
europeenne tenue a Bruxelles en 199237. Les intervenants font le bilan de plus d'une 
decennie d'explosion documentaire et de multiplication des revues spScialisees, 
ayant entralne une baisse du nombre d'abonnements et donc une augmentation des 
prix, destinee egalement a compenser les photocopies. En consequence, une part de 
plus en plus importante du budget des bibliothdques universitaires est consacree 
aux periodiques, si bien que certains abonnement sont supprimes - or les 
bibliotheques sont les principaux debouches de ces revues. Uemergence de 
l'6dition electronique et en particulier des banques de donn6es de textes integraux 
pose de delicats probldmes de copyright (car une fois ces textes recuper6s, le 
controle de leur utilisation echappe completement a l'6diteur). Cependant les 
bibliothdques devraient jouer un role central pour 1'aide a la recherche en ligne ou 
sur CD-ROM, car les conditions sont encore loin d'etre remplies pour 1'emergence 
d'un marche sans intermediaires, d'autant que les bibliotheques beneficient parfois 
de subventions qui r6duisent le cout pour 1'utilisateur. 

cf. Knowledge for Europe : librarians ans publishers working together = Le savoir pour VEurope : 
bibliothicaires et Miteurs coopirent - Conference Europeenne, 11-13 novembre 1992, Bmxelles - K.G. Saur 
1993 
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III - Editions et co-editions realisees en bibliotheques 

Si on se refere aux schemas canoniques de 1'Mition et des bibliothdques38, 
une convergence apparait immediatement : la place centrale du document. Mais 
tandis que la structure editoriale est orient6e vers la production fconstitution d'un 
vivier d'auteurs, mise en forme des textes) et la diffusion commerciale, la 
bibliotheque est axee sur la collecte des documents et la facilitation de 1'acces des 
lecteurs aux collections. 

La complementarite de ces deux fonctionnements est parfaitement illustr6e 
par les bibliotheques editeurs ou co-editeurs, qui renouent avec l'activit6 initiale 
des bibliotheques au temps des copistes. On trouve une bonne synthese de cette 
perspective historique dans un memoire fait k 1'ENSSIB par Laurent Henrichs, 
intitule : La transmission des textes : vers une collaboration entre editeurs et 
bibliotheques (sous la direction de D. Varry - DESS Direction de projets culturels, 
ENSSIB - Universite P. Mendes-France, Grenoble, 1992). R6fl6chissant sur la 
frontidre moderne separant editeur intellectuel et 6diteur-"metteur en forme", il 
etudie egalement les nouvelles possibilites de mise en valeur des fonds anciens par 
le biais des co-6ditions et des reproductions sur micro-films ou support numerique, 
et attire 1'attention sur l'importance de la bibliographie mat6rielle, qui apporte des 
indications detaill6es concernant 1'objet-livre original. 

La litt6rature sur cette question permet justement de distinguer trois aspects 
qui se recoupent : la valorisation des fonds anciens, les co-editions sur nouveaux 
supports et enfin les politiques editoriales des bibliotheques. 

1 - La valorisation des fonds anciens 

Outre le m6moire de Laurent Henrichs, il faut mentionner deux articles parus 
respectivement dans le BBF et le Bulletin de VABF. 

Le premier, ecrit par Martine Poulain : "Valoriser le patrimoine ecrit" 
(Bulletin des Bibliothiques de France, t.37, n° 6 1992, p.78 - 79) est un compte-
rendu d'un colloque sur ce thdme ayant eu lieu k Roanne. Martine Poulain souligne 
1'action de la FFCB (F6deration frangaise de cooperation entre bibliotheques) et des 
agences de cooperation r6gionales pour 1'edition de catalogues de fonds 
patrimoniaux regionaux. La FFCB a d'ailleurs 6dite une brochure : "1984 - 1994 : 
10 ans de cooperation regionale" qui retrace toutes les actions (notamments 
6ditoriales) realis6es par ces agences (avec de nombreuses reproductions de 
collections sur CD-ROM, effectuees en collaboration avec des 6diteurs et 
commercialisees). 

Le second article, 6crit par Jean-Marie Arnoult (directeur technique $1 la 
Bibliotheque Nationale) s'intitule : "Conservation et valorisation ou du bon usage 
de la memoire bien conserv6e" (Bulletin de l'Association des bibliothecaires 
fran?ais, n°160, 3e trimestre 1993, p.32 -34). L'auteur r6fl6chit sur les limites des 

38 cf J.M. Salaun : Imroduaion aux scimces et d Veconomie de Vinformation - ENSSIB, 1993, p.36 - 38 et 44 -
45 
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produits d6rives elabores a partir de documents originaux lorsqu'ils sont 
commercialises et perdent de vue leur objectif initial de transmission de la memoire. 
J.M. Arnoult evoque le projet de 1'Unesco (avec la collaboration de 1'IFLA et du 
Conseil internationl des Archives) de realiser une synthese de la conservation et de 
la valorisation pouvant servir a la restauration de differentes collections 
(notamment les manuscrits des bibliotheques de Saint-Petersbourg). L'UNESCO 
suggdre la procedure suivante : 
- identification et sauvegarde des collections 
- acces a ces collections rendu possible grace a des supports numeriques 
- "exploitation" des documents : vente de produits derives (par exemple des CD-
ROM), expositions, publications 
- utilisation des ressources financieres ainsi collectees dans la conservation des 
collections reproduites. 

Ce projet, qui maintient 1'objectif de rendre accessible des collections 
precieuses, est aussi, selon J.M. Arnoult "revolutionnaire et provocateur par le 
constat que la sauvegarde du patrimoine est entree dans une phase economique a 
laquelle nous ne pouvons 6chapper et qu'il nous revient desormais de g6rer en depit 
de nos reticences". 

2 - co-editions sur "nouveaux supports" 

Un article intitul6 "Contact negociations for the commercial microform 
publishing of library and archival materials" (Library resources and technical 
services, January 1994, 38(1), p.72 - 86) decrit le protocole d'accord pour une 
operation de microfilmage pouvant deboucher sur une commercialisation a faible 
echelle, d'ou un partage des droits entre la soci6t6 editrice et la bibliothdque. 

Sur ce sujet, un autre article ecrit par Donald Goldman (directeur de 
Chadwyck-Healey France) intituM "Major microform collections in the late 1980's : 
parameters for success for a European publisher" (in Collection management, 15(3-
4) 1992, p.495 - 496) retrace la percee de la firme d'origine anglaise sur le marche 
institutionnel frangais (en particulier la Bibliothdque Nationale), avec 1'edition de 
catalogues sur microfilms et d6sormais aussi sur CD-ROM39. 

3 - politiques editoriales des bibliotheques 

LaBNF 

Une perspective internationale sur les publications de la BNF est apport6e 
par un article de J. Carr : "Publishing in national librairies : past, present and future" 
(in Alexandria, 4(2) 1992 p. 143-150). Suivant le critere du volume de publications, 
la BNF se place dans le peloton de tete des bibliothdques nationales-6diteurs, 
derriere la Library of Congress et la British Library. Ces grands etablissements ont 
d6veloppe dans la demiere d6cennie un service 6ditorial professionnalis6, qui s'est 
adapt6 aux techniques de marketing et de commercialisation n6cessaires h cette 
activite. 

39 cf. la revue CD-ROM n°104.27 mai 1994 : "Chadwyck-Healey France : essor dans 1'edition de CD-ROM" 
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Concernant la politique editoriale proprement dite de la BNF, il faut 
mentionner deux articles dans la presse professionnelle ; un article de Claude 
Combet intitule "La BN co-edite ses collection" (in Livre-Hebdo n°44, 1-11-91) qui 
pr6sente les differentes formes de collaboration avec les editeurs, et surtout un 
article ecrit par Pierrette Crouzet-Daurat, qui dirige le service des editions de la BNF 
: "La politique editoriale de la BNF" (in Bulletin de VABF, n°157, 4e trimestre 1992, 
p.67 - 70). Celle-ci pr6sente les diversifications de la politique editoriale de la BNF 
ainsi que les accords de partenariat, et expose la conception de non-concurrence 
avec les editeurs priv6s adoptee par 1'etablissement. 

Cette conception peut etre compar6e avec celle de la R6union des Musees 
Nationaux, exposee par Regine Hua dans un memoire de DCB : Les editions de la 
Reunion des Musees Nationaux : evolution, transformation, mutation ? (sous la 
direction de Yves le Coadic, ENSSIB 1992). R6gine Hua analyse deux d6finitions 
du service public : suivant une d6fmition 6troite (liberale) et une definition large 
(interventionniste) du rdle de 1'Etat. La fmalite de la Reunion des Musees 
Nationaux 6tant de d6gager des profits commerciaux pour enrichir les collections 
patrimoniales, elle est passee du statut d'EPA (Etablissement public administratif) 
au statut d'EPIC (Etablissement public industriel et commercial) en 1991, 
adaptation liee a ses activit6s et a son financement propre. R6gine Hua compare le 
positionnement des editions de la RMN par rapport au marche prive avec celui des 
editions de la BNF, dont la logique est beaucoup moins commerciale puisque leur 
budget est subventionn6 et leurs tirages faibles. 

LaBFl 

Une etude globale mais ancienne de la politique editoriale des 6ditions de la 
BPI a 6te egalement r6alis6 dans le cadre d'un m6moire fait a 1'ENSSIB par Manuela 
Dealgado : La BPI editrice : elements de reflexion sur Vactivite editoriale en 
bibliotheque (sous la direction de Martine Poulain et de Guy Cobolet, ENSSIB, 
DSB, 1987). Cette 6tude donne un point de comparaison pour mesurer l'6volution 
des editions de la BPI, prds de 10 ans apres la creation de la cellule edition-
diffusion. 

Un article de Martine Chaudron et d'Anne Kuprec pr6sente par ailleurs : "Le 
service des etudes et de la recherche de la BPI" (in Culture et Recherche, n°43, 
juillet 1993, p,8 - 9), dont 1'aboutissement naturel est la publication d'ouvrages. 

Enfin, un article d'Anne Curt intitul6 : "Un bon periodique est un periodique 
depouilM ?" (in Bulletin de VABF, 2* t. 1994 n°163 p. 161-163) pr6sente le CD-
ROM "CD Actualit6", base de donn6es bibliographique destin6e au grand public, 
congue par la BPI et co~6ditee par Chadwyck-Healey France. 

BibliotMques amiricaines 

Larticle le plus important sur ce sujet est celui de L6onard Kniffel: "Books made to 
order : librairies as publishers" (in American Librairies sept. 1989 p.734 - 737, 739), 
qui 6tablit un panorama de 1'activite editoriale dans les bibliothdques americaines, 
des petites bibliothdques locales k la Library of Congress. L'6dition y est pr6sentee 
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comme une fagon "active" et non "passive" de mettre des documents a la disposition 
du public, dans des domaines ou l'on constate un manque 6ditorial. En developpant 
leur propre structure, ou en co-editant avec des presses d'universite ou bien des 
6diteurs privSs, les petites bibliothdques mettent en valeur 1'histoire et les artistes 
locaux, et generent parfois des benefices. 

Un autre article intitule "Consumers as producers" (Helen MacLam, College & 
Research librairies 50 (8) sept. 1989 p.668 - 670) fait le compte-rendu d'une 
conference tenue par l'lnternational Group of Publishing Librairies, qui a eu lieu a 
Edimbourg en juin 1989. La question du financement des activites editoriales y a 
ete particulierement abordee : il est important pour les developper qu'elles soient 
beneficiaires, ou bien de profiter de V"OPM factor" (OPM = "use of other people's 
money"), c'est-a-dire d'un fmancement exterieur par mecenat ou partenariat. 
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Conelusion 

Les relations entre le secteur de 1'edition et celui des bibliotheques sont complexes, 
du fait des contradictions internes que l'on observe de part et d'autre, en raison aussi 
de 1'evolution incertaine du marche. Mais comme nous 1'avons vu dans notre 
demiere partie. editeurs et biblioth6caires peuvent aussi travailler sur des projets 
communs dans le cadre de co-editions. La "rivalite" ou la concurrence entre les 
deux professions peut ainsi se transformer parfois en collaboration (cet aspect sera 
plus amplement trait6 dans le cadre du memoire de DEA). Ce partenariat interesse 
souvent davantage de petits editeurs (a en juger par les co-editions de la BNF), et 
d'une fagon generale, les grandes maisons d'edition et surtout les deux grands 
groupes ne se pr6occupent guere des bibliothdques, ni meme du droit de pret, 
compte-tenu de 1'importance de leurs ventes. Aussi peut-on conclure avec Fernand 
Chanut 40 : "Les objectifs quasi industriels des maisons d'6dition (grandes et 
moyennes) de distribution et de diffusion 6cartent les m6canismes de 
1'interprofession. Reste 1'archipel des petites editeurs qui peuvent realiser des 
actions significatives dans une synergie des diff6rents acteurs (auteurs, 
biblioth6caires, editeurs)". 

40 cf. L'interprofession - Memoire de DESS : Direction de projets culturels - sous la dirtotion de Marie Odile 
Gomes - ENSSIB / Grenoble IIIIEP, 1992) p.73 
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